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Aux Actionnaires de la société
LESIEUR CRISTAL S.A.
1, rue Caporal Corbi
Casablanca

RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES
EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2023

Opinion

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la société Lesieur Cristal S.A. et de ses
filiales (Groupe Lesieur Cristal), qui comprennent l’état consolidé de la situation financière au 31
décembre 2023, ainsi que le compte de résultat consolidé et l’état consolidé du résultat global, l'état
consolidé des variations des capitaux propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie pour
l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris des informations significatives sur
les méthodes comptables. Ces états financiers consolidés font ressortir un montant de capitaux
propres consolidés de MMAD 1.802 compte tenu d’un déficit net consolidé de MMAD 2,85.

Nous certifions que les états financiers consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers
et sincères et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des opérations
de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Groupe LESIEUR CRISTAL
arrêtée au 31 décembre 2023, conformément aux Normes Internationales d’Information Financière
(IFRS).

Fondement de l’opinion

Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les responsabilités qui
nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section «
Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés » du présent rapport.
Nous sommes indépendants du Groupe conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à
l’audit des états financiers consolidés au Maroc et nous nous sommes acquittés des autres
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments
probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.
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Questions clés de l’audit

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus
importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée. Ces questions ont été
traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés pris dans leur ensemble et aux fins
de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces
questions.

1. GOODWILL

Risque identifié Notre réponse
Le Groupe Lesieur Cristal a réalisé des
opérations de croissance externes ayant
conduit à la comptabilisation des écarts
d’acquisition à l’actif du bilan consolidé. Ces
écarts correspondent à la différence entre le
prix d’acquisition des sociétés acquises et les
juste-valeurs des actifs et passifs identifiables
repris à la date d’acquisition. Au 31 décembre
2023, la valeur de ces écarts d’acquisition
s’élève à MMAD 109.

Les écarts d’acquisition sont affectés à des
Unités Génératrices de trésorerie et font l’objet
de tests de dépréciation au moins une fois par
an ou dès la présence d’un indice de perte de
valeur. Lorsque leur valeur recouvrable devient
inférieure à la valeur comptable, une
dépréciation est comptabilisée.

Les informations concernant les méthodes de
détermination de la valeur recouvrable sont
détaillées dans la note «16 » de l’annexe aux
comptes consolidés.

Nous avons considéré que l’évaluation des
écarts d’acquisition constituait un point clé de
notre audit en raison de :

 Leur montant significatif au bilan
consolidé du Groupe ;

 L’importance du jugement de la
direction dans le choix de la méthode
de détermination de la valeur
recouvrable et, dans le cas de la valeur
d’utilité, des hypothèses de résultats
futurs des sociétés concernées et du
taux d’actualisation appliqué aux flux
de trésorerie prévisionnels.

Notre approche d’audit se fonde sur un examen des
procédures relatives aux tests de dépréciation des
écarts d’acquisition et des contrôles mis en place au
sein de Lesieur Cristal pour identifier les indices de
pertes de valeur de ces actifs.

Les travaux sur les comptes au 31 décembre 2023,
ont notamment consisté en :

 Une analyse de la méthodologie retenue par
Lesieur Cristal ;

 Un examen des plans d’affaires approuvés
par la Direction Générale de Lesieur Cristal
pour s’assurer du caractère raisonnable des
estimations de flux futurs dégagés ;

 Une analyse des principales hypothèses et
paramètres utilisés (taux de croissance,
coût du capital, taux d’actualisation) au
regard des données de marché
disponibles ;

 Un examen des analyses de sensibilité des
estimations aux paramètres clés (en
particulier lorsque la valeur recouvrable est
proche de la valeur nette comptable) ;

 Le recalcul des valeurs d’utilités
déterminées pour les principaux écarts
d’acquisition.

Enfin, nous avons examiné les informations
relatives aux résultats de ces tests de
dépréciation et tests de sensibilité présentés
dans les notes annexes aux états financiers.
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2. DEPRECIATION DES CREANCES CLIENTS

Risque identifié Notre réponse

Les créances clients s’élèvent à MMAD 812 en
valeur nette au 31 décembre 2023 dont un
montant de MMAD 218 de provision pour
dépréciation.
Ces provisions sont déterminées sur la base
d’une méthode statistique qui se base sur
l’ancienneté de la créance (100% de solde pour
les créances antérieures à 1 an et 50% pour les
créances antérieures à 6 mois). Cependant, le
management complète éventuellement cette
règle par une analyse au cas par cas intégrant
d’autres indices de dépréciation (relation
commerciale, couverture assurance, feed-back
des opérationnels...).
Nous avons considéré l’estimation du montant
de la provision pour dépréciation des créances
clients comme un point clé de l’audit compte
tenu du caractère estimatif de ce processus et
son impact significatif sur les comptes.

Les travaux sur les comptes au 31 décembre
2023, ont notamment consisté en :

 La fiabilisation de la balance âgée des
créances clients en testant pour un
échantillon l’ancienneté retenue ;

 La réalisation de tests relatifs à
l’apurement des créances en période
subséquente ;

 Le recalcul de la provision sur la base de
la méthode statistique retenue par le
Groupe ;

 La réalisation des entretiens avec les
opérationnels pour s’assurer de l’absence
de créances clients bien que récentes
présentant un risque de recouvrement ;

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états
financiers consolidés

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers consolidés,
conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre
la préparation des états financiers consolidés d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes
ou d'erreurs.
Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité
du Groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions se rapportant à
la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider le Groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’offre à elle.
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière du
Groupe.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états financiers consolidés sur la base de notre
audit. Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc.




